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39°b Emprise du sol inférieur à 10 000m² - non concerné

Le projet vise à revitaliser une parcelle en déclin en remplissant le terrain actuel avec 1 mètre de terre propre,
préalablement suivie et analysée, afin de niveler le sol et permettre l'accès des engins agricoles, ce qui est
actuellement impossible. Par la suite, un reboisement de la parcelle sera effectué avec des arbres de type
Paulownia, et du foin sera semé entre chaque arbre.

L'objectif de ce projet est de redonner de la valeur à une parcelle en déclin tout en contribuant à la réduction du
risque d'inondation. Le reboisement, qui prévoit la plantation de 200 arbres, permettra de ralentir l'écoulement de
l'eau en cas de fortes pluies. Il vise également à niveler le terrain afin de faciliter l'accès des engins agricoles, le
site étant actuellement trop irrégulier et difficile d'accès, rendant le passage des machines impossible. De plus, les
arbres de type Paulownia présentent des avantages remarquables : ils produisent quatre fois plus d'oxygène que
d'autres espèces (chênes, hêtres, etc.) et absorbent dix fois plus de CO2. Ces aménagements contribueront à
assurer une meilleure pérennité du terrain, tout en améliorant l'équilibre naturel, en préservant les sols et en
valorisant la biodiversité.



1 - Débroussaillage et abattage des arbres actuels
2 - Évacuation et valorisation des bois et déchets verts
3 - Apport de terres propres avec suivi et analyses
4 - Nivellement du terrain
5 - Création des fosses de plantation
6 - Plantation des arbres « Paulownias »

Le trafic prévu sur la rue de Marincamps après une mise en service du projet, sera de l’ordre de 15 PL/jour.
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La commune de Ames est concerné par le PPRi de la Vallée de
Clarence. La commune n'est pas concerné par le PPRT

Le PPRi de la Vallée de Clarence préscrit le 11 décembre 2019 et
approuvé le 4 février 2022

Le projet se situe sur un ancien site d'extractrion comblé par divers
matériaux (graviers, déchets, de différentes origines) sans traçabilité.
Toute fois, le projet ne prévoit pas d'affouillement, ni modification du
terrain actuel. Les travaux ne présentent aucun risque pour la salubrité
publique ou environnementale.

La parcelle B381 ne fait pas partie de la zone réglementaire du PPRi.
Or la zone B371 située en zone blancge du PPRi dans un secteur de
prairie et forêt de pente >3%, où il est recommandé de limite les
modification de l'occupation. Toute fois, le projet prévoit
l'agroforestation, qui joue un rôle clé dans la gestion de l'eau. En
intégrant des arbres cela favorise l'infiltration.



Le projet d'aménagement nécessite l'apport de 1 mètre de terre
propres qui seront suivies et analysées pour confirmer l'absence de
pollution.



La commune de Ames est concerné par 2 risque tehcnologiques :
- Pollution des sols : concerné mais à l'adresse de la parcelle non
connu
- Risque miniers : existant mais à l'adresse de la parcelle inconnu

La commune de Ames est concerné par 5 risques naturels :
- Innondation : existant mais à l'adresse de la parcelle inconnu
- Seisme : faible
- Mouvement de terrain : existant mais à l'adresse de la parcelle
inconnu
- Retrait gonflement des argiles : faible
- Radon : faible



Les aménagement engendrent des camion lors de l'apport de terres
propres et des engins agricoles pour le nivellement du terrain et la
plantation des arbres

Les nuisances sonores seront temporaires et non continues. Des
horaires d'exécution définis pour eviter les nuisances pendant les
périodes sensibles et éviter une surcharge du trafic local.

Afin de réduire l'impact des nuisances, du voisinage, de
l'environnement et lde a circulation. Nous limiterons le nombre de
camions à 15 PL/jour.

Les vibrations des engins agricoles. Les engins utilisées seront
conformes aux réglementation en vigueur.

Le projet entrainera des rejets de poussières dans l'air en raison du
nivellement du terrain. Toute fois, des mesures seront mises en
place pour minimiser l'impact de ces rejets. Par des techniques
d'humidification du sol, afin de limiter la dispersion des poussières
dans l'air.





1 - Biodiversité : Demarche d'agroforestation avec des arbres de type Paulownia, une essence reconnue pour sa
croissance très rapide et ses capacité exeptionnelles d'absorber le dioxyde de carbone. De plus, cette couverture
végétale joue un role essentiel sur l'infiltatrion de l'eau et en stabilisant les sols, contribiuant à réduire le risque
d'innondation.
2 - Nuisance sonore : Limiter la circulation à 15 PL/jour, en utilisant uniquement des véhicules conformes à la
réglementation avec des horaires résonnablmes afin de préserver la tranquilité du voisinage et du trafic.
3 - Risque de rejet de poussières : Une himidification régulière du sol sera effectuée avant et pendant le nivellement
du terrain. Cette méthode simple et efficace pour garantir que la poussière sera contenue dans le sol, tout en
assurant la sécurité et le confort du voisinage.

Ces mesures vont permettrent de réaliser les aménagement nécessaires tout en respectant les exigences
environnementales et l'inmpact pour les riverains.



Il ne me semble pas nécessaire de soumettre le projet à une etude d'impact. Le projet vise à valoriser des parcelles
en friche pour des actrvités agricoles dans l'objectif de préservé et d'améliorer l'environnement.
Le projet necéssite le nivellement du terrain pour rendre les engins agricoles accéssible, essentiel pour l'activité.
La plantation des arbres, permettent d'augmenter le stockage de CO2 en vue de ses vertues.
Le foin récolté entre chaque arbre, sera destinée à nourrir les animaux de ma ferme.
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